
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME DE MAGSTATT-LE-BAS

LE MAIREP.L.U. APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL LE 16 DÉCEMBRE 2019

4 - PLANS DE ZONAGE   
4.1 - Vue d’ensemble

4.2 - Zoom partie centre
4.3 - Zoom partie nord
4.4 - Zoom partie sud

4.5 - Périmètres sanitaires 
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4.5 - Périmètres sanitaires liés aux exploitations agricoles

Le Plan de zonage 4.5 présente les périmètres sanitaires en vigueur au 
moment de l’approbation du PLU. 
Il s’agit d’un plan à titre informatif. Les exploitations étant susceptibles 
d’évoluer, le présent plan pourra faire l’objet d’une mise à jour afin de 
maintenir son actualité.


